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MODALITÉS DU CONCOURS DE PRODUCTIONS ÉCRITES  LETTRES À L’OURS 
POLAIRE 
 
La Fondation Monique-Fitz-Back pour l’éducation au développement durable et le 
mouvement des Établissements verts Brundtland (CSQ) s’associent à la démarche 
initiée par la Fédération des coopératives du Nouveau-Québec et Équiterre en 
coordonnant le concours «Lettre à l’ours» qui permettra de stimuler l’engagement des 
jeunes et les incitera à agir contre les changements climatiques. 
 
Du 1er décembre 2009 au 28 février 2010, les jeunes sont invités à témoigner, dans une 
lettre à l’ours, de leur compréhension des enjeux des changements climatiques et des 
solutions requises tant à leur l’échelle personnelle ou familiale qu’à celle de leur société 
toute entière. Ils seront aussi invités à  y formuler leurs engagements personnels à 
réduire leur consommation d’énergies.  
 
Ces lettres et ces engagements personnels des jeunes devront  être déposés par 
eux sur le site Web dédié du « CLUB DE L’OURS POLAIRE » (www.ourspolaires-
glacesephemeres.ca/clubourspolaire) qui sera ouvert à compter de janvier 2010. 
 
Règlements du concours 
 
Tous les élèves du troisième cycle du primaire et les élèves du secondaire peuvent 
écrire une lettre à l’ours polaire 
 
L’enseignante ou l’enseignant prendra connaissance des consignes pour la production 
écrite qui s’appliquent à son niveau d’enseignement (voir les fiches pédagogiques). 
 
Une fois l’activité réalisée,  l’enseignante ou l’enseignant sélectionnera les trois 
productions écrites de sa classe qui correspondent le plus aux critères de sélection 
proposés. Les trois Lettres à l’ours devront être déposées sur le site web du « Club de 
l’ours polaire » (www.ourspolaires-glacesephemeres.ca/clubourspolaire) par l’élève et 
copies transmises par l’enseignante ou l’enseignant par courriel à 
ourspolaires@fondationmf.ca ou par la poste à Fondation Monique-Fitz-Back, 320 
rue St-Joseph est, Bureau SS035, Québec, Québec G1K 8G5. 
 
Il est important d’indiquer le nom des élèves retenus sur leur texte respectif, avec le nom 
et l’adresse de l’école, ainsi que l’adresse électronique et le numéro de téléphone.  
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Nous demandons aussi que tous les jeunes qui participent à la production écrite 
envoient directement leur lettre en s’inscrivant au « CLUB DE L’OURS POLAIRE » afin 
d’être éligibles aux tirages de prix de participation. Une seule lettre par élève est 
attendue. Le dépôt des lettres sur le site du Club de l’ours polaire débutera  le 1er janvier 
prochain. 
 
Seules les lettres déposées sur le site web du Club de l’ours polaire (www.ourspolaires-
glacesephemeres.ca/clubourspolaire) par les jeunes seront éligibles aux différents 
volets du concours. 
 
 
Sélections des lettres gagnantes 
 
En plus des critères de correction appliqués habituellement à une production écrite en 
ce qui a trait à la qualité de la langue, soit le lexique, l’orthographe d’usage, la 
conjugaison, les accords, la syntaxe et la ponctuation ainsi que l’organisation et la 
cohérence du texte, une attention particulière sera portée sur les contenus suivants :  
 
La démonstration d’une prise de conscience à l’égard des changements climatiques 
 
Le témoignage d’un engagement personnel à l’égard de l’objectif de la réduction des 
GES 
 
La pertinence des recommandations adressées, s’il y a lieu 
 
Le nombre de mots requis varie selon les niveaux : 
  

- 200 mots pour le troisième cycle du primaire, 
- 250 mots pour la 1ère et la 2ème secondaire 
- 300 mots pour la 3ème secondaire 
- 400 mots pour la 4ème secondaire 
- 500 mots pour la 5ème secondaire 

 
Le choix des gagnants du concours sera réalisé par un jury composé de représentants 
de la Fondation Monique-Fitz-Back (FMF), des Établissements verts Brundtland (EVB-
CSQ) de la Fédération canadienne des enseignants (FCE) et de la Fédération des 
coopératives du Nouveau Québec. 
 

Les prix 
 
Le jury décernera un prix pour chacun des deux grands gagnants. D’autres prix seront 
remis à 20 jeunes dont les noms seront tirés au hasard, parmi les finalistes : 
 
Aux deux grands gagnants : 
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Un séjour de trois jours au Nunavik en mars ou avril 2010. 
 
Aux écoles des deux gagnants : 
La visite d’un des portes paroles du concours Ours polaires sur glace éphémères tels : 
Steven Guilbeault, Équiterre, Jean Lemire, explorateur scientifique, David Suzuki, 
environnementaliste d’avant-garde, Geoff Greene, directeur exécutif, Students on Ice, 
David Reid, explorateur du Grand Nord. 
 
À 20 jeunes dont les noms seront tirés au hasard parmi les finalistes : 
 
Des tuques et des foulards inuit 
Des collections de pièces de La monnaie canadienne pour les Jeux Olympiques de 
Vancouver 2010 


